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VILLE EN ACTION 
ÉDITORIAL

Chères Baillacoises, 
Chers Baillacois,

Votre Maire, Jacques Alexis

Pour suivre l’actualité de 
@Monsieur le Maire

Après de chaleureux et inspirants moments par-
tagés ensemble à l’occasion des vœux, nous avons 
lancé l’année conformément à vos aspirations, à nos 
ambitions communes et aux horizons que nous vous 
avons exposés. 2024 a débuté énergiquement avec 
nos équipes dans les starting-blocks pour poursuivre 
les chantiers structurants lancés en novembre der-
nier mais aussi relever le challenge de la révision 
vertueuse du Plan local d’urbanisme. Ce Plan, garant 
de l’avenir urbain de notre commune sur les dix pro-
chaines années, dans le cadre d’un développement 
maîtrisé, est synonyme de revitalisation pour nos 
quartiers et de sauvegarde de nos espaces naturels 
et agricoles, tout particulièrement en Plaine de Ver-
sailles. Celui-ci donnera lieu à une large concertation 
à laquelle il sera important que chacun s’associe afin 
de mettre en musique les principes architecturaux 
et environnementaux inscrits dans notre Charte ur-
baine. Un autre défi qui nous anime au quotidien est 
la lutte contre l’isolement et la volonté de multiplier 
nos liens sociaux, encore et toujours, en œuvrant au 
repérage de nos concitoyens en détresse, au soutien 
renforcé à nos associations, à leurs bénévoles et à nos 
services de proximité. Notre mission est d’antici-
per les évolutions à venir de la population à horizon 
2026-2027 au moyen notamment d’une étude des 
besoins sociaux menée pour notre ville par un cabinet 
d’audit social avec le concours du Département. Ci-
tons les projets en cours de réalisation visant à favo-
riser l’inclusion sociale tel que le permis de construire 
attendu en fin d’année sur les quatre résidences pen-
sées pour les personnes porteuses de handicap et les 
jeunes actifs travaillant à l’Institut d’éducation mo-
trice et à l’hôpital Mignot. 

Cette année est aussi celle d’un rendez-vous excep-
tionnel de liesse et de dépassement avec l’accueil, à 
nos portes, des Jeux olympiques et paralympiques. 
Notre pays et le département des Yvelines se trou-
veront alors au centre des actualités du monde et 
porteront haut les anneaux d’un événement à la fois 
populaire et culturel. Ainsi de belles compétitions se 
dérouleront à quelques encablures de Bailly comme 
le cyclisme sur la piste du Vélodrome national et sur 
les routes de Chevreuse, les sports équestres au Châ-
teau de Versailles, et enfin le golf sur le parcours de 
Saint-Quentin-en-Yvelines. Pour ce faire, plus de 
60 millions d’euros ont été à ce jour investis par le 
Département. De ces Jeux 2024, nos fédérations et 
associations d’équitation, de cyclisme et de golf gar-
deront une identité olympique prestigieuse et valori-

sante au sein du territoire de Versailles Grand Parc. En 
plus d’une mémorable fête, ces derniers légueront des 
équipements sportifs durables pour toutes les yveli-
noises et tous les yvelinois. 

Ce contexte d’excellence sportive a fortement inspi-
ré le contenu de la saison culturelle et artistique de 
Versailles Grand Parc constituant les Olympiades 
Culturelles. Elle y intègre de belles valeurs univer-
selles tels que « l’esprit d’équipe, la persévérance, le 
goût de l’effort ou encore le geste parfait » réunissant 
le sport et l’art. A l’image des jeux qui accueilleront des 
athlètes du monde entier, VGP a choisi de constituer, 
pour notre plus grand plaisir, un orchestre sympho-
nique international incluant une centaine de jeunes 
talents. Par ailleurs les nombreux concerts proposés 
depuis octobre dernier retranscrivent l’efferves-
cence et l’ambiance des compétitions olympiques. 
Le Conservatoire et les Ecoles de musique mobilise-
ront l’ensemble de leurs cuivres et percussions pour 
constituer une fanfare olympique inédite et faire ainsi 
vibrer tout le stade Montbauron au son de tubes pop et 
rock. En perspective du Château de Versailles, ce se-
ront près de 400 mètres de barres qui seront installés 
sur l’avenue de Paris pour fédérer tous les publics le 
22 juin prochain autour des gestes et mouvements de 
la danse. Les Baillacois participeront à ce bel élan de 
cohésion territoriale et se mobiliseront pour applaudir 
d’enthousiasmantes manifestations culturelles dans 
notre théâtre et sportives dans nos stades.

D’autres rendez-vous importants nous attendent 
avant le 26 juillet, date officielle de l’ouverture des 
Jeux. Le 8 mai, tout d’abord, qui marquera cette année 
le 80e anniversaire des débarquements de Norman-
die et de Provence, synonymes de la liberté retrouvée 
grâce à l’héroïsme de ces jeunes soldats et résistants 
qui combattirent au péril de leur vie. Le 9 juin est une 
autre date à ne pas manquer, à laquelle nous serons 
appelés aux urnes pour élire nos représentants au 
Parlement Européen.

La devise olympique reste plus que jamais d’actualité 
dans cette période troublée mais aussi passionnante : 
« Voir loin, parler franc, agir ferme » suivant l’appel 
de Pierre de Coubertin.

A la devise olympique j’ajouterais ces mots, de notre 
Présidente de Région « Ayons l’âme du sportif car le 
sport va chercher la peur pour la dominer, la fatigue 
pour en triompher, la difficulté pour la vaincre ». 

« Plus vite, 
plus haut, 
plus fort suivant 
les valeurs 
du sport »
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L’AGENDA DE BAILLY 

MARS

STAGE DJ SPÉCIAL 
PARENTS ENFANTS
À PARTIR DE 10 ANS
SAMEDI 9 ET DIMANCHE 
10 MARS DE 15H À 18H
Théâtre de Bailly - Gratuit
Réservation : 
culture@mairie-bailly.fr
 
CONCERT FESTIVAL 
ÉLECTRO CHIC 
THÉOS ET SCHOOL  
DJ MAM’S
VENDREDI 15 MARS
20H30
Théâtre de Bailly
Billetterie:
www.billetweb.fr/ 
festivalelectrochic-8

EXPOSITION  
LES TALENTS DE BAILLY 
DU SAMEDI 9  
AU SAMEDI 16 MARS  
DE 15H À 18H
Salle Georges Lemaire
Entrée libre

CARNAVAL 
SAMEDI 23 MARS
À PARTIR DE 14H
Parc de la Mairie, côté jeux

PERMANENCES DE M. LE MAIRE

Jacques Alexis reçoit les Baillacois sur rendez-vous afin de leur permettre de faire état 
de leurs principales préoccupations. Elles ont lieu, tous les quinze jours, le samedi entre 
9h30 et 11h à l’hôtel de Ville. Pour prendre rendez-vous, contactez son secrétariat au 
01 30 80 07 62 ou par mail à maire@mairie-bailly.fr

Les samedis 9 mars, 23 mars et 4 mai et 18 mai.

CHEZ NOS
VOISINS

SALON DES VINS  
ET DES SAVEURS  
SAMEDI 9 ET 
DIMANCHE 10 MARS  
DE 10H À 19H 
Anciennes Écuries  
Organisé par le Lions Club

À LA UNE

8E ÉDITION DU FESTIVAL ÉLECTROCHIC
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AVRIL

CONFÉRENCE
BRUNO BENTZ 
MERCREDI 24 AVRIL 20H30
Salle Georges Lemaire
En partenariat 
avec Renaissance 
du Patrimoine

AVANT-PREMIÈRE 
MAHONNING VALLEY
L’AMÉRIQUE OUBLIÉE ?
MARDI 2 AVRIL 20H30
Théâtre de Bailly  
Par Jean-François Debos 
et Jean-François Henane 
et AnnMarie B.Simon.

THÉÂTRE  « POUR 
L’AMOUR DES MOTS » 
DE RAYMOND DEVOS
VENDREDI 26 AVRIL 
À 20H30
Théâtre de Bailly  

Suivez l’actualité
 de la ville

www.ville-bailly.fr

@Ville de Bailly

Abonnez-vous 
à notre newsletter !

MAI

CÉRÉMONIE 
COMMÉMORATIVE 
MERCREDI 8 MAI

À VÉLO À L’ÉCOLE 
VENDREDI 3 MAI

FAITES DU VÉLO
SAMEDI 5 MAI
Stade du Sibano

BAPTÊME EN VOITURES 
D’EXCEPTIONS 
DIMANCHE 19 MAI
Place du March

ÉTAT-CIVIL
NAISSANCES 
Charlie MESNARD CUEVAS 
12/11/23
Haby N’DIAYE 20/11/23
Aurèle AMIRI 19/12/23
Alec MARTIN 18/01/24

MARIAGES
Thomas BOYAVAL et  
Capucine KERHARDY 
18/11/23
Hamadi GHARSALLAH et  
Imene OUAR 03/02/24
 
DÉCÈS
Jacques LOISON 24/11/23
Adolphe AMAR 29/11/23
Jean-Luc LEMAÎTRE 
23/12/23
Marianne HANSBERG 
épouse LEMAÎTRE 23/12/23
Juliette LEMAÎTRE 23/12/23
Kévin CABIN 23/12/23
Pierre MACAR 01/01/24

URBANISME
DÉCLARATIONS 
PRÉALABLES 
NOVEMBRE, DÉCEMBRE, 
JANVIER
Mme BONNET
43 Clos du Moustier
pose de 2 velux
M. GUILET
22 Résidence les Vaux 
Chérons  –  pose de 2 velux
M. SOMMER 
4 allée du Tillet 
aménagement des 
combles et pose de 6 velux

PERMIS DE CONSTRUIRE 
DÉLIVRÉS EN NOVEMBRE, 
DÉCEMBRE, JANVIER
BAILLY RÉSIDENCE DES LYS
 22-24 rue de Maule 
Construction de 43 loge-
ments collectifs + station-
nement en sous-sol
M. et Mme GILLOT
23 rue de Noisy
Extension d’une maison 
individuelle

GRAVE ACCIDENT SUR LA RD307  
DÉCEMBRE 2023 
Suite au terrible accident survenu dans la nuit du 22 décembre 
2023, Monsieur le Maire et le Conseil municipal présentent 
leurs condoléances aux familles. Monsieur le Maire 
accompagné de Monsieur Eric Verspieren, 2e adjoint au 
maire se sont rendus aux funérailles pour rendre hommage 
à cette famille de Mareil-Marly passionnée de littérature et 
de musique. 

Pour éviter ce type d’accident, le Conseil Départemental a 
récemment réduit la vitesse sur cet axe, la passant à 70km/h. 

THÉÂTRE ADULTES 
EMTBN - GALLYSCÈNE
« BIÈRE ET PAIX » 
VENDREDI 24 MAI À 21H
SAMEDI 25 MAI À 20H30
DIMANCHE 26 MAI À 17H
Théâtre de Bailly  

FAITES DU SPORT
SAMEDI 25 MAI
DE 13H30 À 18H30
Stade du Sibano

BROCANTE
DIMANCHE 2 JUIN
Bailly, Noisy-le-Roi
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 Denis Petitmengin
 Maire-adjoint  
 Voirie et Travaux

>

 Denis Petitmengin
 Maire-adjoint  
 Voirie et Travaux

>

Déconstruction, gros œuvre 
(démolition, mise en place de 
certains câblages et signali-
sation…) ont déjà bien avancé 
afin que la place et la remise 
puissent accueillir les nouvelles 
installations et les réaménage-
ments.
Les entreprises ont réalisé le 
8 janvier 2024 les fondations 
pour l’extension de la future 
halle. Une machine, la tarière 
à refoulement pour inclusion 
rigide, est arrivée mi-janvier 
pour effectuer un forage à 
5 mètres de profondeur et in-
jecter dans le même temps le 
béton qui servira pour solidi-
fier le sol. L’intervention a duré 
une journée, malgré la neige. 
Lors des différents travaux de 
VRD, l’équipe a trouvé plusieurs 
réseaux enterrés, type gaz, eaux 
pluviales, etc. À chaque situa-
tion, une solution a été mise en 

LA HALLE DU MARCHÉ :
POINT D’AVANCEMENT 

place afin d’avancer sans im-
pacter le planning du chantier.
La structure de la Halle se 
montera en parallèle
Durant le temps de séchage des 
inclusions, le chantier conti-
nuera avec d’autres corps de 
métier. Le lot charpente pourra 
commencer son travail d’as-
semblage, de montage de la halle 
et le bardage de la remise.
Pour rappel, la seconde phase 
des travaux, une fois cette 
partie de la place terminée, 

LE MANOIR

L’opération du manoir prévoit 
une réhabilitation en 10 loge-
ments et une construction de 
25 logements neufs avec un 
logement de gardien et une 
loge. 
Le chantier de DOMNIS a 
débuté dans de bonnes condi-
tions. Avec l’achèvement de 
la démolition de la grange, le 
terrassement du terrain est 
désormais en cours avec un 
objectif d’achèvement du gros 
œuvre à l’été prochain. Une 
livraison prévisionnelle est 
envisagée pour le second se-
mestre 2025. 

LA RÉSIDENCE 
GONDI 

L’opération de la rue de Noisy 
prévoit la construction d’un 
col lectif  de  11  logements 
sociaux et d’un ensemble de 
25 logements en accession 
sociale à la propriété dans le 
cadre d’un montage en Bail 
Réel Solidaire avec le concours 
de l’Office Foncier Solidaire 
des Yvelines. 
Le chantier sera lancé au 
printemps prochain pour 
une livraison fin 2025, début 
2026. 

verra le déménagement des 
commerçants sous les nou-
veaux auvents. Les entreprises 
effectueront de nouveaux 
aménagements sur le parking 
des usagers qui sera rénové, 
végétalisé. Celui-ci bénéfi-
ciera de nouvelles places pour 
voitures électriques et points 
d’apport volontaires (pou-
belles enterrées). Les marchés 
des mercredis et samedis per-
durent durant toutes les phases 
des travaux. 

VILLE EN ACTION

Les travaux pour l ’exten-
sion du Centre médical ont 
débuté depuis novembre. 
L’entreprise Ellipse a achevé 
le curage du premier étage 
(nettoyage de tous ses élé-
ments  non constructifs  : 
tuyaux, câbles, coffrets, etc.), 
a  purgé la cage d’escalier 
en retirant ce dernier, et a 
ouvert la façade du bâtiment 
en janvier.
En février, l’entreprise a mis 
en place les équipements sa-
nitaires dans les cabinets 
des médecins et a installé la 
pompe à chaleur ainsi que 
l’électricité dans les locaux 
du premier étage.
Le palier de l’étage et l’enrobé 
du rez-de-chaussée ont été 
posés afin d’accueillir la cage 

d’ascenseur. Une fois cette 
dernière réalisée, l’entreprise 
ETNA mettra en place son 
élévateur pour les Personnes 
à Mobilité Réduite (PMR).
Les médecins, avertis régu-

lièrement de l’avancée des 
travaux, continuent de re-
cevoir leur patientèle durant 
toute la durée du chantier.. 

Un encadrement légal strict 
Conformément au Code de 
la Sécurité Intérieure et plus 
particulièrement ses articles 
L.241-2 et R.241-8 à R.241-
15, et à l’arrêté préfectoral 
n°2020-0001 du 2 janvier 

2020, la police municipale 
de Bailly a été autorisée à 
utiliser des caméras piétons.
La caméra piéton est une 
caméra mobile permettant 
de procéder à un enregis-
trement audiovisuel lors des 

interventions. Le traitement 
des données enregistrées 
par la caméra a pour finalité 
la prévention des incidents 
au cours des interventions, 
le constat des infractions et 
la poursuite de leurs auteurs 
par la collecte de preuves 
mais aussi la formation et la 
pédagogie des agents.
Leur emploi est encadré par 
le décret n°2022-1395 du 
2 novembre 2022.
Le port de la caméra doit 
être apparent. Le signal d’en-
registrement est caractérisé 

par un point lumineux rouge 
et le déclenchement de l’en-
registrement doit être an-
noncé aux personnes filmées 
sauf si les circonstances l’in-
terdisent.
Dans l’exercice de leurs mis-
sions, les agents de police 
municipale peuvent procé-
der en tous lieux, y compris 
dans des lieux privés, au 
moyen des caméras indivi-
duelles, à un enregistrement 
de leurs interventions.

 SÉCURITÉ 

LA POLICE MUNICIPALE ÉQUIPÉE DE CAMÉRAS PIÉTON

 EXTENSION DU CENTRE MÉDICAL 

LES TRAVAUX CONTINUENT 

Les travaux sur la place Godella ont débuté le 18 septembre pour une première 
phase de la future halle du marché. 

 Hervé Dewinter
Conseiller délégué
Sécurité & Communication

>

 Sabrina Tourmetz
Maire adjoint
Urbanisme & Habitat

>
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Approbation du Schéma 
Directeur Cyclable  
Qu’est-ce qu’un schéma di-
recteur cyclable ? C’est un 
document qui cadre la poli-
tique de mobilité à l’échelle 
de la ville de Bailly, le schéma 
directeur vélo constitue une 
feuille de route et une boîte à 
outils pour porter le dévelop-
pement de l’usage du vélo sur 
le territoire. 
Concrétisé par un programme 
pluriannuel d’investissements 
cyclables, il définit un mail-
lage d’itinéraires cyclables à 
l’échelle de la ville de Bailly, 
complété par des actions 
portant sur l ’ensemble du 
système piéton et vélo. 
L’analyse tient compte des ap-
proches suivantes : 
-  les aménagements dédiés 

(sur voirie et hors voirie), 
-  la qualité de l’apaisement du 

réseau routier de desserte 
locale (zones apaisées), le 
jalonnement, 

-  le stationnement vélo en 
gare et autour des princi-
paux pôles générateurs de 
flux, 

- les services vélo, 
-  l’animation/information/

communication 
-   la gouvernance et la re-

lation avec les acteurs du 
territoire. 

La définition du présent projet 
est guidée par deux principes 
conducteurs suivants exigés 
par la loi : continuité et sécu-
rité. 
Les solutions d’aménagement 
à mettre en œuvre doivent 
permettre aux usagers de 
circuler, autant que possible, 
indépendamment du trafic 
des véhicules motorisés sur 
des itinéraires cyclables en 

site propre. De même, il est 
proposé, autant que possible, 
de séparer les flux cyclistes 
des flux piétons. 
Les aménagements cyclables 
sont structurés autour d’un 
schéma défini sur la base 
d’un diagnostic détaillé. Il est 
composé de 12 phases : 
-  P h a s e  1  :  ru e  d e  M a u l e 

(depuis la grille de Mainte-
non jusqu’à la grand rue) 

-  Phase 1bis : carrefour Mal-
toute - Maule 

-   Phase 2 : chemin de Mal-
toute 

-   Phase 3 (déjà aménagée) : 
allée de la Pépinière 

-   Phase 4 : impasse de la Halte 
-   Phase 5 : parc de la Châtai-

gneraie 
- Phase 6 : coeur de ville 
- Phase 7 : route de Fontenay 
-  Phase 8 : chemin des Mou-

lineaux 

-  Phase 9 :  aménagement 
Plaine 

-   P h a s e  1 0  :  M a i n t e -
non-Cueillette 

-   Phase 11 : chemin de Marly 
-   Phase 12 :  rue de Maule 

(depuis la grand rue jusqu’à 
la place Godella) 

S’en suivra une prévision de 
travaux que la mandature 
souhaite développer à partir 
de 2024. 

Tarifs de location des salles 
communales 
Chaque année, le Conseil Mu-
nicipal est amené à voter la 
fixation des tarifs de loca-
tion des salles communales, 
de participation aux frais de 
régie du théâtre, aux droits de 
voirie, aux droits de place hors 
jours de marché ainsi que la 
redevance pour les commerces 
de restauration ambulante, le 
loyer des jardins familiaux, 
les droits de cimetière et pour 
finir, les frais de tournage de 
film. 
I l  est  proposé au Consei l 
Municipal de limiter l’aug-
mentation à 3% pour 2024 en 
cohérence avec le projet de loi 
de finance 2024. 
Ces tarifs sont consultables 
sur le site de la ville dans la 
rubrique location de salles. 

Définition des zones  
de production d’énergies  
renouvelables
Le conseil municipal a voté 
une définition des zones de 
production d’énergies renou-
velables à retrouver en page 
Environnement (p.20)  

 VOITURE ÉLECTRIQUE 

L’OFFRE DES BORNES 
DE RECHARGE 
S’ACCROÎT À BAILLY

LES ACTUALITÉS  
DU CONSEIL MUNICIPAL 

Le Syndicat d’Énergies des 
Yvelines (SEY) est chargé de 
la réalisation du Schéma Di-
recteur Départemental des 
Infrastructures de Recharge 
des Véhicules Électriques 
(SDIRVE) sur les Yvelines, 
afin d’accompagner ce dé-
veloppement. Il déploie ainsi 
un réseau de « Bornes de re-
charge » sur les communes 
qui ont choisi de lui confier la 
compétence. Avec près de 300 
points de charge en service à 
ce jour, et une forte dyna-
mique d’usage (plus de 5 000 
recharges chaque mois), ce 
réseau public de recharge in-
titulé réseau « SEY Ma Borne » 
est présent sur 78 communes. 
Bailly en fait partie.
La ville de Bailly compte ac-
tuellement :

•   1 borne sur le parking de la 
gare du Tram 13,

•  1 borne sur le parking de la 
Mairie, 1 rue des Chênes,

•   1 borne sur le parking à la 
Grille de Maintenon.

Elle mettra en place en 2024-
2025, avec le SEY :
•   1 borne sur le parking du 

Marché (côté Allée du Bon 
Repos),

•   1 emplacement Grande rue,
•   1  e m p l a c e m e n t  s u r  l e 

parking de l’église (place du 
Chanoine Boyer).

Pour le Département, le Syn-
dicat, comme pour la Ville, 
l ’objectif est d’assurer un 
maillage adapté aux besoins 
de recharge des usagers de 
véhicules électriques. 

DÉPART DE  
NOS PRACTICIENS
• Après 23 ans à parcourir 
Bailly et Noisy-le-Roi pour 
prendre soin de tous, 
Mme Le Moigne cesse son 
activité d’infirmière libérale 
au 1er janvier 2024. C’est 
Olivier Gonsard qui prend la 
relève auprès de ses deux 
collaboratrices . Vous pou-
vez continuer à les joindre 
sur le même numéro : 
06 35 38 10 10.

• Le Docteur Ningre quittera 
quant à lui ses fonctions 
le 31 mars prochain.

KEOLIS 
RECRUTE !
Rejoignez les équipes du 
T12 T13 ! Nous recrutons  
et formons en CDI des :

- conducteurs (H/F)
- superviseurs (H/F)
-  techniciens de  

maintenance (H/F)

Plus d’informations 

ou scannez le QR code

NOUS RECRUTONS ET FORMONS EN CDI
REJOIGNEZ LES ÉQUIPES DU T12-T13 !

POUR PLUS D’INFORMATIONS, 
CONTACTEZ-NOUS !

RECRUTEMENT.T12IDF@KEOLIS.COM

RECRUTEMENT.T13IDF@KEOLIS.COM

OU SCANNEZ 
CE QR CODE

pour

CONDUCTEURS, SUPERVISEURS, 
TECHNICIENS DE MAINTENANCE (H/F)

NOUS RECRUTONS ET FORMONS EN CDI
REJOIGNEZ LES ÉQUIPES DU T12-T13 !

POUR PLUS D’INFORMATIONS, 
CONTACTEZ-NOUS !

RECRUTEMENT.T12IDF@KEOLIS.COM

RECRUTEMENT.T13IDF@KEOLIS.COM

OU SCANNEZ 
CE QR CODE

pour

CONDUCTEURS, SUPERVISEURS, 
TECHNICIENS DE MAINTENANCE (H/F)

Les vente des véhicules électriques est en hausse depuis plusieurs années.

 Borne Halle du Marché 

Borne Grande Rue 

 Borne Chanoine Boyer 

 Borne Mairie 

 Borne parking Tramway 

 Borne Grille de Maintenon

recrutement.t12idf@keolis.com
recrutement.t13idf@keolis.com

 Denis Petitmengin
 Maire-adjoint  
 Voirie et Travaux

>
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 JULIE DESMARES, DIRECTRICE GÉNÉRALE DES SERVICES 

BIENVENUE À NOTRE
NOUVELLE DGS

Dotée d’un master d’aména-
gement du territoire, cette 
littéraire de formation a fait 
ses premières armes dans 
différentes communes ou 
structures intercommunales. 
Elle a tout d’abord exercé dans 
son cœur de métier l’urba-
nisme et l’aménagement du 
territoire avant d’élargir sa 
palette de compétences.
Sur cette décennie,  el le a 
acquis une large connaissance 
des fondamentaux des collec-
tivités locales et s’est présentée 
à nous pour son poste de DGS. 
Souriante, elle fait preuve d’un 
grand dynamisme et s’attache 
à fédérer les équipes adminis-
tratives et techniques autour 

de notre projet pour les Bailla-
cois ! « J’ai intégré la mairie de 
Bailly en qualité de Directrice 
Générale des Services, attirée 
par la diversité des missions et 
la polyvalence que requiert ce 
poste. J’ai été ravie par l’accueil 
reçu, à la fois des agents, de 
l’équipe municipale et de Mon-
sieur le Maire. Le territoire de 
Bailly présente une qualité de 
vie indéniable, que les Bailla-
cois ont à cœur de préserver. 
Cela est rendu possible grâce 
à la qualité actuelle du service 
public. Nous avons la chance à 
Bailly d’avoir un personnel de 
mairie investi et impliqué, qui 
m’accompagne chaque jour 
pour faire vivre ce territoire ».  

Le CCAS accompagné par le 
cabinet KPMG s’est engagé 
dans une démarche d’analyse 
des besoins sociaux pour ré-
pondre à différents objectifs :
•  satisfaire à une obligation 

légale,
•   adapter son offre de services 

aux besoins de la population
•   valoriser l’action du CCAS et 

renforcer les liens avec les 
associations locales 

•   anticiper les évolutions à 
venir  

Un groupe de travail constitué 
de différents partenaires locaux 
et institutionnels impliqués 
sur la commune (associations, 
CCAS, CAF, Département …) se 
sont réunis pour échanger sur 
les différentes problématiques 
du territoire.
L’analyse des besoins sociaux 
se déroule en deux temps. La 
première étape porte sur un 
diagnostic de la ville basé sur 
des indicateurs et des données 
collectées par le cabinet KPMG. 
Cette partie a permis d’avoir 
une vision détaillée de diffé-
rents secteurs : le logement, la 
santé et le handicap, la préca-
rité et les publics vulnérables, 
les familles et la parentalité, 
enfance-jeunesse, séniors, ani-
mation de la vie sociale, jeunes 
adultes et accès aux droits et 
inclusion numérique.
Suite à  cette étude,  deux 
constats forts sont dégagés.

Une population vieillissante 
avec les caractéristiques sui-
vantes :
•  une augmentation du nombre 

de séniors de 80 ans ou plus 

vivant seuls et en difficulté de 
repérages,

•  un besoin d’accompagnement 
des aidants

•  un manque de visibilité sur 
les différentes offres et ac-
compagnements proposées 
pour faciliter le maintien à 
domicile 

La commune a connu une 
grande expansion dans les 
années 70 avec la construction 
notamment de la résidence 
d’Harmonie Ouest. Une majo-
rité des Baillacois de l’époque 
y réside encore dans de grands 
logements malgré le départ de 
leurs enfants.

Une population relativement 
aisée.
Celle-ci est composée d’une 
forte proportion de cadres et 
professions intellectuelles su-
périeures : 26.3 % contre 19.6 % 
dans les Yvelines, présentant 
peu de facteurs de vulnérabili-
té économique. Cependant, une 
vigilance doit être accentué sur 
certains points :
•  Les personnes vulnérables 

isolées 

•  Les jeunes de 15 à 24 ans 
touchés par  un taux de 
chômage plus élevé.  

•   Les familles monoparentales 
avec un besoin d’accompa-
gnement 

•  Le manque de connaissance 
en matière de dispositifs 
d’accès aux droits et d’ac-
compagnement social pour 
l’ensemble de la population.

Aux regards de ces constats, 
d e u x  g r o u p e s  d e  t r a v a i l 
composés de partenaires et 
d’acteurs locaux se sont tenus 
le 17 janvier. Ils ont été créés sur 
deux thématiques :
•  Précarité et publics vulné-

rables
•  Animation de la vie sociale et 

lutte contre l’isolement
Nous reviendrons dans un 
prochain magazine sur les dif-
férentes pistes identifiées lors 
de ces ateliers. 

Samedi 2 décembre, Monsieur 
Paul Fitoussi, Président des an-
ciens combattants (UMC) a re-
mis à Madame Danielle Cordier, 
l’ordre national du mérite en 
présence de Madame Béatrice 
Piron, députée de la 3e circons-
cription, Mme Colette Lemoine, 

Maire honoraire de Bailly et du 
Maire de Bailly.
Lors d’une cérémonie orga-
nisée pour l’occasion en salle 
Georges Lemaire, Jacques Alexis 
a évoqué une « élue et amie qui a 
assuré tant de missions au profit 
de sa collectivité et ce depuis de 

nombreuses années au travers 
de plusieurs mandats, au service 
de trois maires successifs et de 
deux députés en tant qu’assis-
tante parlementaire  ». Danielle 
Cordier a en effet longtemps 
officié comme maire adjointe 
et a su faire avancer Bailly par 

l’intermédiaire d’innombrables 
projets culturels, sportifs et 
associatifs. Un exemple d’en-
gagement qui « nous rappelle 
que l’action municipale s’inscrit 
toujours dans la continuité et la 
persévérance avec pour objectif 
l’intérêt général. »

STÉPHANIE GOBERT, ASSISTANTE 
DU MAIRE ET DE LA DGS :  
UNE SECONDE CARRIÈRE
Plus de 20 ans professeur des écoles, ce nou-
vel agent a souhaité reconsidérer son enga-
gement auprès de l’Education Nationale ce, 
tout en conservant l’esprit du Service Public. 
Elle a ainsi eu l’opportunité d’assurer un rempla-
cement dans une petite collectivité. Cette expérience 
lui a ouvert de nouvelles perspectives professionnelles. Cette 
grande sportive, secrétaire générale du Comité Départemental 
des Yvelines de Tennis a relevé le défi de ce poste stratégique 
d’assistante « au cœur du réacteur » de notre petite adminis-
tration. Nous lui souhaitons la bienvenue.
« La prise de ce poste d’assistante de M. le Maire et de la Direc-
trice des Services s’est faite assez naturellement, dans la me-
sure où des demi-journées de tuilage avaient été possibles en 
amont avec ma prédécesseure. J’ai été extrêmement bien ac-
cueillie par l’ensemble des agents de la mairie, qui ont tous 
été disponibles pour me venir en aide en cas de besoin. Mon-
sieur le Maire m’a tout de suite mise à l’aise sur ce poste. Avec 
Madame DESMARES, notre nouvelle DGS, nous avons tout de 
suite trouvé notre rythme de travail et l’entente est au top !  
Je profite de ces quelques lignes qui me sont données pour remer-
cier Monsieur le Maire et son équipe municipale pour leur accueil 
et dire ma satisfaction d’être au sein d’une équipe engagée ».

 ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

DANIELLE CORDIER : UN ENGAGEMENT AU SERVICE DE L’INTÉRÊT GÉNÉRAL

ATELIERS 
NUMÉRIQUES
SENIORS

C’est la 3e année que 
le CCAS a renouvelé la 
formation aux tablettes 
numériques adressée 
aux seniors de plus de 
60 ans. Cette formation 
entièrement gratuite 
donnée par Delta 7 avec 
le soutien du PRIF et de 
ses partenaires a pour 
but d’accompagner les 
retraités vers l’autono-
mie numérique. Deux 
groupes de 10 personnes 
de niveaux homogènes 
ont donc été formés 
pendant 5 semaines 
à raison de 2 séances 
d’une demi-journée 
par semaine (soit 
10 séances). Elles ont ain-
si pu apprendre à utiliser 
un clavier sur tablette, 
smartphone ; utiliser une 
adresse mail ; s’informer ; 
écouter de la musique ; 
trouver un itinéraire ou 
encore aller sur les sites 
pour faire des démarches 
en ligne. 

 ANALYSE DES BESOINS SOCIAUX 

IDENTIFIER LES BESOINS  
ET ADAPTER NOS SERVICES

3 692
habitants en 2020

-0,8%/an
(+0,3%/an sur la 

CA et le Dép.)

+5,8%/an
De 80 ans ou + 

entre 2014 
et 2020

37 180 €
Revenu médian

Arrivée parmi nous fin novembre, nouveau 
concours en poche, notre nouvelle DGS 
n’est pas tout à fait une débutante.

 Lucie Catroux
 Maire-adjoint
 Famille et solidarité

>

VILLE EN ACTION

 Bertrand Menigault
 Maire-adjoint  
 Culture et Ressources Humaines

>



12   infos N°252    infos N°252  13

 DOSSIERI

DOSSIER
CULTURE 4 FESTIVALS À BAILLY EN 2024 !

Le festival ElectroChic fait 
son retour du 7 au 17 mars 
2024 pour sa 8e édition. Les 
p r o p o s i t i o n s  a r t i s t i q u e s 
sont nombreuses avec l’ar-
rivée cette  année encore 
de nouveaux partenaires 
programmateurs. Créé par 
Versailles Grand Parc, L’Onde 
- Théâtre Centre d’Art de Vé-
lizy-Villacoublay et la Ville de 
Versailles, le festival dédie sa 
programmation à la musique 
électronique et plus générale-
ment au courant des musiques 
actuelles.
L’objectif du festival : lier 
création, formation et diffu-
sion en donnant aux artistes 
des scènes pour se produire, 
tout en affichant l’importance 
des moyens et du temps de 
travail que les collectivités 
territoriales sont susceptibles 
de leur offrir sur le long terme.

Du théâtre à la musique éléctro, Bailly propose cette année quatre festivals dont certains en collaboration 
avec Versailles Grand Parc, Noisy-le-Roi et même une nouveauté 100% baillacoise. 

FESTIVAL ELECTROCHIC UN FESTIVAL VERSAILLES GRAND PARC

FESTIVAL DE 
MARIONNETTES 
Les marionnettes existent 
depuis des siècles, il  était 
temps de leur rendre hommage 
à Bailly. C’est chose faite avec 
la programmation prochaine 
de la première édition du 
Festival  de marionnettes. 
Une première dans les Yve-
lines. Ce temps fort sera dédié 
à la marionnette sous toutes 
ses formes ! Rendez-vous en 
octobre prochain.

 Représentation de la pièce « L’Etat de Siège » par la compagnie L’Eternel Eté. 

 Bertrand Menigault
 Maire-adjoint  
 Culture et Ressources 
Humaines

>

UNE BILLETTERIE 
COMMUNE 
Versailles Grand Parc poursuit 
la mise en place d’une billet-
terie en ligne, initiée en 2020 
et donnant accès à l’ensemble 
de la programmation des dif-
férents sites. 

LA SCHOOL DJ MAM’S 
REVIENT
La School Dj Mam’s en parte-
nariat avec l’école de musique 
de Bailly-Noisy proposera 
une série d’ateliers gratuits 
pour initier les jeunes à l’utili-
sation de platine et l’initiation 
au mix. La School Dj Mam’s a 
été créée par Mamadou Sako 
alias Dj Mam’s Dj/composi-
teur diplômé de l’école Kaith 
Skool Paris 13. La School Dj 
Mam’s a pour but de former, 
de rassembler, d’apprendre, 
ainsi que d’échanger avec 

ÉCHAPPÉES 
THÉÂTRALES
Le traditionnel festival de 
théâtre amateur (Festhea) 
r e v i e n t  c e t  é t é  (d u  2 8  a u 
30 juin), toujours organisé par 
l’association Les Infantes Ter-
ribles en partenariat avec les 
villes de Bailly et Noisy-le-
Roi.  Le programme arrivera 
prochainement sur le site in-
ternet et dans vos boîtes aux 
lettres d’ici début juin !

FESTIVAL  
DE GUITARE 
Bailly et Noisy-le-Roi renou-
vellent leur collaboration dans 
le cadre d’une nouvelle édition 
du Festival de Guitare. 

 d’infos sur 
ces festivals 
dans le prochain 
magazine.

STAGE SCHOOL 
DJ MAM’S
SAMEDI 9 ET 10 MARS
DE 15H À 18H
Théâtre de Bailly

CONCERT  
1RE PARTIE DE THÉOS
VENDREDI 15 MARS - 20H30
Théâtre de Bailly

Réservation obligatoire. 
Service culture 
de la mairie de Bailly
01 30 80 07 66
culture@mairie-bailly.fr

des passionnés du Deejing ou 
débutants et de regrouper des 
amoureux de la musique (DJs, 
compositeurs, scratchers, mu-
siciens).
Ces deux sessions à Bailly per-
mettront aux jeunes à partir 
de 10 ans de faire la première 
partie de THÉOS le vendredi 
15 mars sur scène au Théâtre 
de Bailly. 
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Après le succès de l’année 
dernière, le Carnaval revient 
à Bailly. Un programme riche 
en couleurs vous sera proposé 
avec notamment une batuca-
da pour accompagner le défilé. 
Des démonstrations de capoei-
ra et de cirque par l’association 
Pirouette seront également 

Peinture, sculpture, photogra-
phie, arts graphiques, toutes 
ces déclinaisons d’art visuel se 
donnent rendez-vous chaque 
année lors des Talents de 
Bailly. Cette année, une ving-
taine d’artistes exposeront à la 
Salle Georges Lemaire. Comme 
chaque année, le BAC (Bailly 
Art et Culture) décernera un 
prix par catégorie. De plus, 
un prix spécial du public est 
aussi prévu. 

EXPOSITION 
LES TALENTS DE BAILLY 
DU 9 AU 16 MARS
DE 10H À 18H 
Salle Georges Lemaire
Rue de Maule
Entrée libre 

 THÉÂTRE 

PLONGEZ DANS LA MAGIE 
DE L’IMAGINAIRE

au rendez-vous ainsi que des 
ateliers créatifs réalisés par 
les animateurs des accueils de 
loisirs. Un stand maquillage 
s’installera pendant l’événe-
ment pour aider les enfants à 
finaliser leurs déguisements. 
D’ailleurs, vous avez une âme 
de maquilleur pour enfants ? 

Le public, témoin de si-
t u at ion s  a b s u rd e s  q u i 
s ’e n c h a î n e nt  l e s  u n e s 
aux autres, plonge dans 
la magie de l’imaginaire. 
Bercés par la magie des 
m o t s ,  l a  s u c c e s s i o n 
d’alternances entre si-
tuations où se mêlent 
les mathématiques, la 
p h y s i q u e ,  l a  m é c a -
nique et la musique, les 
sketchs de Raymond 
Devos construisent un 
univers. Au fil du spec-
tacle, s’installe ainsi un 
climat où le burlesque et 
l’imaginaire prennent 
le dessus sur la raison.

 
Auteur : Raymond Devos
Artiste : Jean-Claude Mathern
Metteur en scène : 
Jean-Claude Mathern

CARNAVAL 
NOUVELLE ÉDITION ! 

 THÉÂTRE 

BIÈRE ET PAIX , UNE NOUVELLE  
COMÉDIE DE GALLYSCÈNE

POUR L’AMOUR  
DES MOTS
VENDREDI 26 AVRIL 
20H30
Théâtre de Bailly
Réservation
www.mairie-bailly.fr 

Une véritable explosion colorée en attendant 
l’arrivée du printemps ! 

 Bertrand Menigault
 Maire-adjoint  
 Culture et Ressources Humaines

>

UNE  
BIBLIOTHÈQUE 
DES PLUS  
VIVANTES

Notre belle bibliothèque, 
où sont inscrits près 
de 800 lecteurs fidèles, 
ne cesse d’évoluer ! La 
deuxième édition du 
Prix Manga vient de se 
terminer et des ateliers 
pour apprendre à dessiner 
dans le style manga ont 
lieu toutes les semaines en 
plus des cours d’échecs. 
Un nouvel affichage des 
rayons, plus moderne et 
discret, a été mis en place 
au début d’année. Un 
après-midi jeux de société 
en famille a eu lieu le 
samedi 3 février dernier. 
Enfin, de nouveaux livres 
arrivent constamment, que 
ce soit pour les grands ou 
les petits. Ajoutez à cela 
un accueil tout sourire, 
et vous obtenez un lieu 
chaleureux où l’on vient 
pour se cultiver, mais 
aussi pour passer un bon 
moment ! 
Ouverture les mardis 
et vendredis de 16h à 
18h30, les mercredis de 
10h à 12h30 et de 14h30 
à 18h30 et les samedis de 
10h à 12h30.

 EXPOSITION 

LES TALENTS DE BAILLY 

Bière et Paix, c’est une jolie 
comédie au sujet d’un ticket 
de loto égaré pleine de rebon-
dissements, que vont jouer 
avec énergie et à bras-le-
corps les huit comédiens de la 
troupe Gallyscène de  l’École 
de Musique et de Théâtre 
de Bailly - Noisy-le-Roi. Ils 
seront sous la direction de 
leur nouvelle professeure et 
metteur en scène Astrid Saule, 
une jeune femme dynamique, 

boute-en-train, intermit-
tente du spectacle, diplômée 
et professionnelle du milieu 
artistique.
Jeux de mots, comiques de 
situation, de répétition  et 
personnages hauts en couleur, 
sont au programme de cette 
œuvre  dont le décor nous 
emmène à quelques kilo-
mètres d’ici ; sur une petite 
place d’un quartier parisien, 
avec son café, son fleuriste, 

N’hésitez pas à nous contacter 
via l’adresse :
culture@mairie-bailly.fr 
pour venir nous aider durant le 
Carnaval. 
Pour vous régaler, une buvette 
tenue par le BAC et des crêpes 
seront là toute l’après-midi.  

BIÈRE ET PAIX
VENDREDI 24 MAI À 21H 
SAMEDI 25 MAI À 20H30
DIMANCHE 26 MAI À 17H
Théâtre de Bailly

CARNAVAL
SAMEDI 23 MARS 
À 14H
Parc de la Mairie

 THÉÂTRE 

FLAGRANT DÉNI,  
UNE PIÈCE DU MOIS MOLIÈRE 2023
Au tribunal du « Flagrant déni », tous les coups sont permis. 
Maupassant campe une galerie de personnages tous plus 
cocasses les uns que les autres. Au tribunal du «Flagrant 
déni» tout le monde nie, se renie, se méfie. Dans la robe 
du juge Saval, Maupassant s’amuse à faire comparaître à 
la barre une galerie de personnages tous plus truculents 
et loufoques les uns que les autres. Un Maupassant drôle, 
caustique, mais aussi profondément humain. « Qui suis-je 
pour me railler de cette femme, moi qui n’ai jamais aimé 
? », fait-il dire au jeune juge Saval, ce même juge qui sera 
fauché par l’amour au crépuscule de sa vie.

FLAGRANT DÉNI
14 SEPTEMBRE 2024 20H30 Théâtre de Bailly
Mise en scène : Catherine Benhamou

son boucher, etc. Et pour agré-
menter ces trois dates uniques, 
en première partie de cette 
aventure, nous vous proposons 
une farandole d’autres petites 

scènes sympathiques, de dif-
férents auteurs, à découvrir. 
Celles-ci seront, jouées par 
les élèves de théâtre du lundi.
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THÉOS, JEUNE ET DJ 

Y aurait-il « dans les tripes » 
de Bailly et de Noisy, ainsi que 
le chantait le grand Claude 
Nougaro à propos de Tou-
louse, quelque chose comme 
« une bulle de jazz » ? Il y a de 
quoi se poser la question tant 
la musique qui naît et grandit 
sur notre petit mais vaillant 
territoire a cette tendance à 
s’affranchir des frontières 
pour conquérir le reste du 
pays, et plus encore ! 
C’est le cas, on le sait, du jeune 
groupe de rap 47Ter qui a 
conquis la France entière et 
qui tient son nom de l’adresse 
de notre beau Théâtre où la 
bande aimait se retrouver. 
Mais ils ne sont pas les seuls à 
jouir d’un tel succès. THÉOS, 
dont le nom de scène s’écrit 
toujours en majuscule comme 
pour forcer le destin, n’a que 
vingt-deux ans et lui ne rappe 
pas, il mixe et compose de la 
musique électronique. Un DJ, 
donc, et pas des moindres. 
Celui qui a passé ses années 
de collège à la Quintinye com-
prend vite qu’il a une âme 
d’artiste, et plus précisément 
de musicien. Il faut dire que 
le cocon familial est propice 
à un tel parcours : ses deux 
parents sont musiciens, un de 
ses frères est chanteur, l’autre 
est bassiste. Son père, pia-
niste de jazz, est d’ailleurs une 
figure connue des Baillacois 
puisqu’il s’agit de Renaud Pa-
lisseaux, professeur de piano à 
L’École de Musique, soit à une 
porte, à peine, du 47Ter Grand 

Depuis trois ans, 
notre DJ local 
a  fait le tour de 
l’Europe et de 
ses festivals. 
Outre le 
Royaume-
Uni, il a joué 
au Pays-Bas, 
à Malte, en 
Espagne….

Rue – une adresse décidément 
bénite. 
Baccalauréat en poche, le jeune 
homme, qui a déjà commencé 
à produire et à composer de 
la musique électronique sous 
le nom de THEOS, et qui sait 
alors jouer de la guitare autant 
que du piano, quitte les Yve-
lines pour rejoindre Londres, 
véritable capitale européenne 
de la musique. Une année 
durant, il y suivra une forma-
tion pour devenir ingénieur 
du son. C’est là qu’il commen-
cera à se faire un nom, que ce 
soit sur les réseaux sociaux 
ou en écumant la scène lon-
donienne. 

De retour sur  nos terres , 
THÉOS intègre une agence de 
booking, Chevry Agency, qui 
croit en son talent, à raison. 
Depuis trois ans, notre DJ 
local a en effet fait le tour de 
l’Europe et de ses festivals. 
Outre le Royaume-Uni, il a 
joué au Pays-Bas, à Malte, en 
Espagne, etc. Récemment, il a 
même parcouru la scène asia-
tique, posant ses platines en 
Thaïlande, à Bali et au Cam-
bodge. Enfin, à l’aube de ses 
vingt-deux ans, il signe chez 
Defected Records, un label 
britannique spécialisé dans la 
house et à la réputation mon-
diale. 
Au milieu de quoi, THÉOS 
j o u e r a  d o n c  à  B a i l ly,  a u 
Théâtre, à un certain 47Ter 
G r a n d  R u e ,  l e  v e n d r e d i 
15 mars 2024 à l’occasion de 

la nouvelle édition du festi-
val ElectroChic. Il se souvient 
d’ailleurs avoir assisté à un 
concert ElectroChic, à Jouy-
en-Josas, quand il était encore 
adolescent. Il en admire l’es-
prit  d ’ouverture,  l ’aspect 
pédagogique des ateliers de DJ 
et, bien-sûr, l’ancrage dans le 
territoire de Versailles Grand 
Parc d’où tant de musiciens 
ont émergé. 

Un retour aux sources avant 
de repartir pour faire danser 
on ne sait quel coin du monde. 
À une porte, à peine, de L’École 
de Musique où son père en-
seigne le piano et allume, 
peut-être, une future flamme 
qui, à son tour, saura réjouir 
nos oreilles et faire la fierté 
de nos villages.  
 

Il a grandi ici et, entre deux tournées, il revient sur ses 
terres pour une soirée enflammée le vendredi 15 mars 
dans le cadre du festival ElectroChic. Portrait d’un 
jeune DJ à la carrière déjà impressionnante. 
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JEUNESSE

EMAJ : BIENTÔT 
UN ESPACE  
DE VIE SOCIALE ?
Un Espace de Vie Sociale (EVS) 
est une structure de proximi-
té, touchant tous les publics. 
Il permet de développer des 
actions collectives afin de 
renforcer des liens sociaux, 
familiaux et les solidarités 
de voisinage. Il favorise la 
coordination des initiatives 
en faveur de la vie collective 
et la prise de responsabilité 
des usagers. Les EVS peuvent 
bénéficier de subventions de 
la Caisse d’Allocations Fa-
miliales pour le financement 
« animation locale » et un ac-
compagnement à l’ingénierie 
sociale.
Si vous souhaitez entrer dans 
l’aventure en proposant vos 

talents et vos idées, contactez 
l’équipe en vous rendant di-
rectement à E-Maj (derrière 
le collège à Noisy-le-Roi) pour 
en discuter : nous cherchons 
des bénévoles pour contribuer 
à cette maximisation de l’uti-
lité sociétale de la structure. 
Toutes les bonnes volontés 
bénévoles sont bienvenues ! 

 CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES 

LES ACTIONS DES JEUNES ÉLUS SE POURSUIVENT

EMAJ : RETOUR SUR LA SOIRÉE  
CARITATIVE DE DÉCEMBRE
A l’initiative de l’une de ses adhérentes, Emaj a proposé pour 
la première fois une soirée de fin d’année ouverte à tous 
(jeunes, familles, séniors…) 100 personnes pour cet événement 
festif, avec buffet partagé, DJ et piste de danse. C’était égale-
ment un moment de solidarité : une soirée gratuite où chaque 
participant était invité à venir avec un jouet à donner et un 
plat typique de Noël. La collecte a permis de rassembler près 
de 80 jouets en très bon état, qui ont été remis à l’association 
« Entraide Logement ». Ils ont été distribués aux bénéficiaires 
de l’épicerie solidaire pour Noël.

 RAVIVAGE DE LA FLAMME 

L’ECOLE ÉLÉMENTAIRE  
LA PÉPINIÈRE  
ÉTAIT À LA CÉRÉMONIE !
Le 7 décembre dernier, les CM1 de l’Ecole élémentaire la Pé-
pinière de Bailly ont participé à la cérémonie du Ravivage 
de la Flamme sur la tombe du Soldat Inconnu sous l’Arc de 
Triomphe, précédée par une remontée exceptionnelle des 
Champs-Elysées avec des militaires du rang du Centre de 
formation. La cérémonie était présidée par un général et en-
cadrée par le Commissariat de la Flamme. Les élèves étaient 
accompagnés de leurs professeurs, Monsieur Liger, Madame 
Dureville et Madame Guérin ainsi que de Monsieur Jacques 
Nicolas, Maire adjoint de Bailly, Monsieur Gérard Florent, 
en qualité de porte-drapeau du Souvenir Français et Didier 
Mercier, Président du Comité du Souvenir 
Français de Bailly. Trois filles et trois 
garçons ont déposé les gerbes de 
l’école, de la Mairie et du Souvenir 
Français. Il convient de noter que 
la Flamme est allumée depuis le 
11 novembre 1923. Cela fait donc 
100 ans.

Inès Allain, Conseillère municipale jeunes 
lors du discours du Conseil municipal 
des jeunes le 17 janvier 2024.

L e  g r o u p e 
« Cadre de vie et 

Handicap » a rejoint 
le groupe «  Cadre de vie et 
Environnement » afin de ré-
fléchir au meilleur tracé de 
la chasse aux arbres remar-

quables réalisée par le groupe 
« Cadre de vie et Environne-
ment ». A l’automne 2023, les 
Jeunes Elus ont échangé avec 
le directeur technique du 
Sibano et l’adjoint au Sport. Ils 
ont, en premier lieu, écouté la 

présentation du Sibano, son 
fonctionnement, ses évolu-
tions possibles, puis, après 
quelques questions appro-
fondissant certains sujets 
présentés, ils ont échangé 
avec eux en leur donnant 

leurs opinions sur la place du 
sport laissée au jeunes de la 
commune, sur les évolutions 
qu’ils souhaiteraient voir au 
Sibano, notamment l’achat de 
petits matériels spécifiques au 
handisport.
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Nous avons déjà obtenu de 
beaux résultats suite à nos 
actions :  
-  baisse massive de consom-

mation énergétique à l’école 
de la Pépinière suite aux 
travaux réalisés,

-   éclairage public LED, 
-   plan de sobriété énergétique 

sur l’ensemble des installa-
tions publiques,

-  mise en place de cuves de ré-
cupération des eaux de pluie 
de 50m3 pour l’arrosage des 
espaces verts et le nettoyage 
du marché.

Les efforts se poursuivent  avec 
la plantation d’arbres et ar-
bustes dans le cadre du projet 
« Aux Arbres Citoyens ». Les 
espèces ont été sélection-
nées selon plusieurs critères, 
comme leur sobriété en eau, 
leur propriétés mellifères et/ou 
vivaces, etc. La sacralisation de 
zones de renaturation non fau-
chées sur la pelouse d’entrée 
de ville et dans certains terre-
pleins favorise la biodiversité 
et les trames vertes.
Les pieds de murs qui le per-
mettent recevront des graines 
de prairies fleuries sélec-
tionnées avec soin. Ne vous 
étonnez pas d’y admirer des 
fleurs  : nulle négligence du 
cantonnier, mais un aspect 
c h a m p ê t re  s o u h a it é  a f i n 
d’évoquer la beauté rurale tout 
en offrant du pollen aux in-
sectes. Afin d’étaler la floraison 

à toutes les saisons, des cen-
taines de bulbes ont été plantés, 
qui offriront leur foisonnement 
coloré dès le printemps. Les 
hauteurs variées des massifs 
devraient nous enchanter sur 
plusieurs strates alliant struc-
ture et flou, poésie champêtre 
et style plus élaboré.
Ville et Village Fleuris met 
également en valeur le travail 
réalisé pour le cadre de vie. Les 
équipes de la Mairie attachent 
un soin particulier à la propreté 
de la ville. Elles rafraîchissent 
barrières, potelets, mâts des 
luminaires et autres mobiliers 
urbains. L’objectif : uniformi-
ser les couleurs sur l’ensemble 
de la commune.
Mais le label Villes et Villages 
fleuris ne se fait pas sans 
vous ! Si les collégiens sont déjà 
venus prêter main forte à nos 
jardiniers afin de planter des 
arbres, vous avez également 
votre rôle à jouer. Embellir 
notre ville est du ressort de 
tous. Si vous êtes responsable 
des espaces verts dans votre 
résidence ou avez envie de 
fleurir vos rebords de fenêtres, 
n’hésitez pas à coordonner la 

couleur de vos plantations avec 
les nôtres pour une harmonie 
qui surprendra le jury et fera 
le bonheur des yeux de tous les 
habitants !  

AUX ARBRES CITOYENS
Le second chantier citoyen a eu lieu le 9 février en forêt de Mar-
ly sur le territoire de Bailly et a été animé par l’ONF. Il a fait le 
bonheur et la sensibilisation des 6E et 5E développement durable 
ainsi que des SEGPA de notre collège Jean-Baptiste de la Quin-
tinye, de jeunes volontaires de la maison des jeunes (E-maj), 
des éco-délégués de l’école élémentaire de la Pépinière, et des 
membres volontaires du Conseil Municipal Jeunes. Les quelques 
places restantes ont été proposées aux citoyens via la newslet-
ter de la ville avec une belle contribution complémentaire des 
élèves de l’ecole Montessori NLC.

Les communes transmettent 
à  l ’État  une cartographie 
identifiant des zones pos-
sibles d’accélération pour 
la production d’énergies re-
nouvelables (solaire, chaleur, 
etc), permettant de raccour-
cir les délais administratifs 
de traitement des demandes 
de projets ENR et facilitant  
l’obtention de subventions. 
Il est à noter que cette car-
tographie n’évite pas aux 
porteurs de projets (parti-
culiers, privés ou publics) les 
contraintes réglementaires 
habituelles (études environ-
nementales, Architectes des 
Bâtiments de France, etc). 
La présence d’une zone d’ac-
célération ne veut donc pas 
dire qu’il y aura forcément 
des projets ni son absence 
qu’i l  n’y en aura pas… En 
synthèse, sur Bailly, toutes 
les zones urbanisées (hors 
e s p a c e s  v e r t s ,  f o r ê t s  e t 
champs) ont été fléchées en 
photovoltaïque et géother-
mie. 
Les propositions de carto-
graphie pour la commune ont 
été présentées au public le 12 
décembre dernier lors d’une 
commission Transition Éco-
logique, étendue en atelier 
Plan Climat Air Energie Ter-
ritorial ouverte à tous. Les 
suggestions des participants 
ont été prises en compte et 
votées au Conseil Munici-
pal de décembre 2023 puis 
transmises dans les délais 
réglementaires à la DDT des 
Yvelines (Direction dépar-

 ÉNERGIES RENOUVELABLES 

LA LOI APER
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Présentation complète et cartes 
sur le site de la commune 
www.mairie-bailly.fr

Le label VVF (Villes et Villages Fleuris) évalue la totalité 
de la démarche de développement durable et 
d’amélioration du cadre de vie des villes participantes. 

 BAILLY VILLE FLEURIE 

CONTRIBUEZ À L’OBTENTION
DE LA 3E FLEUR AVEC VOS 
ESPACES VERTS ET JARDINIÈRES !

Géothermie

Zone d’accélération 
identifiée pour la 
production d’énergie 
photovoltaïque.
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Dahlia Totally 
Tangerine 

Agastache 
Kudos Coral 

Romarin Salvia 
Canariensis 

Verbena 
Bonariensis 

Cosmos 
Chocolat 

Achillee Cloth to 
Gold 

Echinacea Hot 
Papaye 

Briza Media Echinacea 
Cheyenne Spirit 

Knautia Arvensis 

Penstemon 
Blackbird 

Sunpatiens 
Vigourous Pink 

Pearl 

Diascia Breeze 
Plus Orange 

Achillée 
Terracotta 

Daucus Carota 
Dara 

Osteopermum 
Hirato Double 
Orange center 

Verbena 
Superbena 

Peachy Keen 

Coleus Golden 
Freckles 

Penstemon 
Galane Pink 

Carex Prairie 
Fire 

Coreopsis 
Sunfire 

Gaillarde Mesa 
Yellow 

Gaura Siskiyou 
Pink 

Agastache 
Orangeade 

La loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables, dite loi 
« ENR », est un aspect de la stratégie nationale bas carbone et comprend un dispositif de planification territoriale. 
Cette loi vise à favoriser l’implantation de projets de développement des énergies renouvelables sur le territoire.

tementale des Territoires), 
chargée de consolider les 
éléments des communes.  

Extrait de la planche de fleurissement créée par Matthieu Delcambre. 
Découvrez la version complète sur le site de la ville.
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  infos
SIBANO 
01 30 80 07 69

SPORT

VISITE

Mardi 23 janvier, lors 
d’une réunion du club 
des Présidents des Asso-
ciations Bailly / Noisy-le-
Roi, Monsieur Olivier de 
LA FAIRE, Conseiller dé-
partemental des Yvelines 
et délégué aux sports et 
aux JO est venu à la ren-
contre des présidents 
d’associations de notre 
territoire et des Maires 
de Bailly et Noisy-le-Roi 
pour échanger avec eux 
sur les futurs JO de cet 
été.

Au programme de ce nouveau 
volet, deux parcours vélos, 
un de 9  km et un de 14  km 
qui démarreront et finiront 
au Sibano. Accessibles à tous 
les niveaux, ils offriront une 
occasion pour les cyclistes 

débutants et expérimentés de 
se rassembler et de profiter de 
la belle campagne locale. Pour 
compléter l’expérience, des 
food trucks seront présents 
pour régaler les participants 
à la fin de leur parcours ou 
pendant toute la journée. 
Des démonstrations de vélos 
seront aussi organisées pour 
les passionnés.

ALLIER SPORT ET  
ENVIRONNEMENT
L’objectif des organisateurs 
est de continuer à encourager 
les personnes à utiliser leur 

vélo comme moyen de trans-
port. L’utilisation quotidienne 
du vélo contribue à réduire 
les émissions de gaz à effet de 
serre et à améliorer la qualité 
de vie des habitants de Bailly 
et de Noisy-le-Roi. La journée 
« Faites du Vélo » est donc un 
événement incontournable 
pour les Baillacois et les Noi-
séens et pour les habitants des 
communes voisines qui sou-
haitent profiter d’une belle 
journée de vélo, d’une pause 
food-truck accompagné de 
divertissement et de sensibi-
lisation à l’environnement.   

LABEL 
VILLE ACTIVE, 
VILLE SPORTIVE
Durant cette année olym-
pique, la ville via son service 
des sports a décidé de can-
didater au label « Ville Active, 
Ville Sportive ». En effet,  Bailly 
s’inscrit dans cette volonté 
d’offrir à sa population un 
choix d’activités sportives et 
souhaite valoriser cette action. 
Ce label permettra une véri-
table reconnaissance auprès 
des différents organismes et 
fédérations offrant ainsi à Bail-
ly un plus grand rayonnement.

Grâce à un partenariat avec 
la Fédération française de 
tennis de table dans le cadre 
de l’opération « Une école, une 
table », l’école de la Pépinière 
bénéficiera prochainement 
d’une table de tennis de table 
mise à disposition pour les 
élèves. Un guide pédagogique 
sera également fourni, à des-
tination des élèves pour une 

pratique autonome, et des 
équipes pédagogiques pour 
aider à l’enseignement de la 
discipline, ainsi qu’un kit 
comprenant des raquettes et 
balles outdoor. Cette dota-
tion s’inscrit dans la volonté 
commune de la FFTT et des 
partenaires de l’opération de 
développer la pratique du Ping 
dans les écoles et le lien entre 

 MOBILITÉ DOUCE 

À VOS VÉLOS !
ÇA BOUGE AU SIBANO : LES TABLES 
DE TEQBALL SONT ARRIVÉES !
Le Sibano toujours à la pointe de l’innovation sportive. Les 
tables de teqball sont arrivées au niveau du terrain multis-
port. Pour rappel, le teqball est un sport de ballon pratiqué 
sur une sorte de table de tennis de table arquée, combi-
nant ainsi football et tennis de table. La pratique ressemble 
au tennis-ballon qui, lui, emprunte les codes du tennis. Il 
peut être joué par deux joueurs en simple, quatre joueurs 
en double ou plusieurs joueurs dans un tournoi. Le ballon 
peut être touché trois fois avant d’être renvoyé sur le des-
sus de la moitié de table de l’adversaire. N’importe quelle 
partie du corps peut être utilisée pour jouer le ballon, à 
l’exception du bras et de la main. Les pieds, les genoux, la 
tête et la poitrine sont principalement utilisés. Un point est 
marqué si l’adversaire laisse tomber le ballon, ne peut pas le 
renvoyer ou enfreint d’autres 
règles. Rendez-vous au 
Sibano pour tester en 
équipe ce nouveau 
sport qui n’a même 
pas 10 ans ! 

 DIMANCHE 5 MAI - 10H À 18H AU SIBANO 

FAITES DU VÉLO
UNE ÉDITION 
FAMILIALE !
L’événement Faites du vélo revient pour le plus 
grand bonheur des cyclistes.

  infos
Faites du vélo 
Dimanche 5 mai
De 10h à 18h
Stade du Sibano

La journée spéciale à Vélo à 
l’école reviendra à Bailly le 
vendredi 3 mai. Sur le temps 
du matin et de la sortie sco-
laire du soir, les élèves de 
l’école maternelle et de l’école 
élémentaire pourront bénéfi-
cier d’un parcours balisé dans 
la commune afin de se rendre 
à l’école à vélo en toute sécuri-
té. De plus, des endroits seront 
aménagés pour que les enfants 
puissent laisser leurs vélos 
sereinement à l’école. 

Vendredi 3 mai : dès l’ouver-
ture des écoles le matin et dès 
la sortie des classes le soir. 

UNE TABLE DE TENNIS  
À L’ÉCOLE DE LA PÉPINIÈRE 

les écoles et les clubs, tout en 
contribuant aux 30 minutes 
d’activité physique quoti-
dienne (APQ). 

SPORT SANTÉ 
Le Service des sports de 
Bailly en partenariat avec 
le CCAS souhaite déve-
lopper le sport santé.
C’est dans ce cadre qu’un 
cours de gym douce 
adressé aux 65 ans et + 
sera mis en place. Cette 
activité se déroulera une 
fois par semaine à la salle 
Bernard Gauthier. 

Début des cours : 
1er mars
Contribution à hauteur 
de 25 €
Inscription et 
renseignements auprès 
du CCAS : 
social@mairie-bailly.fr 
ou par téléphone au 
01 30 80 07 55

FAITES DU SPORT 
Après une première édition 
réussie, la « Faites du Sport » 
revient au printemps au 
stade du Sibano. 
Au programme, de nom-
breuses activités proposées 
par les associations sportives. 
En bonus, un mur d’escalade, 
un ring et un food truck se-
ront présents. Un livret sera 
remis aux participants afin 
de faire le tour des stands et 
gagner des goodies en réali-
sant un maximum d’activités 
sportives. 

 infos
Samedi 25 mai
De 13h30 à 18h30 
Parking gare de Noisy-le-Roi
Entrée libre
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Succès reconnu pour la troupe 
La section troupe, lors de ses 
représentations de «  Mes 
Anciennes Maitresses  » au 
théâtre de Bailly, en novembre 
dernier, a encore une fois fait 
salle quasi comble avec un 
public enthousiaste ! Ce succès 
a été couronné par la présence 
surprise de l’auteur, François 
Scharre, qui est venu incogni-
to et a rejoint les comédiens 

sur scène pour les féliciter. Le 
niveau est là et les comédiens 
de Bailly- Noisy-le-Roi es-
pèrent vivement représenter 
les deux communes lors de 
prochains festivals. 

MOBILISATION 
POUR OCTOBRE ROSE
Le groupe 1 des cours adultes 
a, quant à lui, donné une re-
présentation pour « Octobre 

REJOINDRE 
LE DÉPARTEMENT  
DE FRANÇAIS DE 
L’UNIVERSITÉ D’ALBION 
(MI) POUR UN AN
Un poste d’assistant pro-
fesseur (teaching assistant) 
sera à pourvoir à partir d’août 
2024 pour une durée d’un an 
à Albion College au départe-
ment de langues étrangères/
français. Le profil et le dossier 
de candidature seront dispo-
nibles à partir de ce mois-ci. 
Ce poste est dédié à un jeune 
étudiant des villes de Bailly et 
Noisy-le-Roi dans le cadre du 
jumelage. Vous devez avoir un 
niveau de licence pour can-
didater. Les renseignements 
seront disponibles sur le site 
web du comité ou à l’adresse 
mail ci-contre.

L’association Yoga So-
phrologie de Bailly/Noisy-
le-Roi propose ces deux 
disciplines. Mais connais-
sez-vous la différence entre 
les deux ?

Quels sont leurs points 
communs ? Toutes les deux 
sont des pratiques corpo-
relles qui exploitent les liens 
entre le corps et l’esprit et 
visent un mieux-être phy-
sique, mental, émotionnel.

Quelles sont leurs spécifici-
tés ? Le YOGA, avec la diver-
sité des postures (âsanas) 
qu’il propose, offre un tra-
vail extrêmement complet 
et profond sur le corps (sou-
plesse, tonification, action 
sur les différents organes). 
Il propose également de 
nombreuses techniques 
respiratoires et méditatives, 
ayant une influence très 
bénéfique sur notre état 
mental et émotionnel.

La SOPHROLOGIE, qui s’ins-
pire de plusieurs disciplines 
(relaxation, méditation, hyp-
nose), offre beaucoup d’ou-
tils facilement utilisables 
dans la vie quotidienne 
permettant d’évacuer le 
stress (lâcher de tensions, 
souffle…). Elle travaille sur 
les ressources, valorisant les 
aspects positifs pour mieux 
faire face aux difficultés. Elle 
propose des exercices de 
visualisation permettant de 

se préparer à des situations 
stressantes. 
Une pratique régulière de 
l’une ou l’autre, l’apprentis-
sage de quelques exercices 
à pratiquer chez vous en 
autonomie, vous conduiront 
progressivement vers un 
changement en profondeur.
Et pour encore mieux saisir 
la différence entre ces deux 
disciplines, et choisir celle 
qui vous convient, venez les 
essayer au sein de l’asso-
ciation !  

SÉJOURNER POUR UNE 
DURÉE MAXIMALE 
D’UN MOIS PENDANT 
LA PÉRIODE D’ÉTÉ 2024
2 opportunités seront offertes 
à des jeunes post bac souhai-
tant séjourner à Albion. 
Pour candidater, il vous faudra 
envoyer une lettre de moti-
vation et un curriculum vitae 
à l’adresse mail du comité 
ci-dessous. Les candidats 
seront reçus en entretien en 
visio avant sélection et envoi 
de leur candidature à Albion. 

 BIEN ÊTRE 

YOGA OU SOPHROLOGIE ?

 COMITÉ DE JUMELAGE 

ENVIE DE DÉCOUVRIR ALBION ?
2 OPPORTUNITÉS À SAISIR ! 

 Infos
cjnrbsecretriat@gmail.com
www.cjnrb.fr

 Infos
06 84 20 89 53 
contact@
compagnielesfousduroi.com

 Infos
Pascale JAILLARD, professeure 
de Yoga, sophrologue, 
kinésithérapeute
Association Yoga Sophrologie 
Bailly/Noisy-le-Roi 
06 87 94 54 66
yoga.sophro.bn@gmail.com
www.yoga-sophrologie.fr

Cette année, ce n’est pas moins de 115 adhérents, qui suivent des cours de 
théâtre, repartis sur 3 sections primaires, 3 sections collégiens, 1 section lycéens et 
3 sections adultes dont la troupe « la compagnie les Fous du Roi ». 

Rose  » et ainsi récoltés des 
fonds. Le Rideau Rouge tient 
à jouer régulièrement pour 
des causes qui lui tiennent à 
cœur. Cette solidarité est un 
véritable moteur pour les co-
médiens.  

SPECTACLES 
DE FIN D’ANNÉE
Les spectacles de fin d’année 
des enfants et adolescents 

 THÉÂTRE 

LE RIDEAU ROUGE 
UNE ÉCOLE QUI BOUGE

auront lieu fin avril et les 
spectacles adultes mi-juin 
a u x  a n c i e n n e s  é c u r i e s 
(Noisy-le-Roi). 
Après ces représentations, 
les cours peuvent accueillir 
des cours d’essai, n’hésitez 
pas à les contacter, les cours 
se remplissent extrêmement 
vite !

Au cours de l’été 2023, de 
nouvelles découvertes lors 
d e s  f o u i l l e s  d e  l ’ a n c i e n 
château de Noisy. Ce château 
avait été bâti à l’époque de la 
Renaissance et il se trouve 
aujourd’hui pour une grande 
p a r t  s u r  l a  c o m m u n e  d e 
Bailly .  Après une période 
florissante au temps d’Albert 
de Gondi, le château reprend 
vie au temps de Louis XIV qui 
avait acquis le domaine en 
1676. Les aménagements du 
fournil retrouvés lors des der-
nières fouilles datent de cette 
époque lorsque le château a 
été rénové pour accueillir le 
pensionnat de Madame de 

Une conférence organisée par l’Association Renaissance du Patrimoine  
de Noisy-le-Roi Rennemoulin Bailly  en partenariat avec Bruno Bentz.

Maintenon. Jusqu’à la Révo-
lution, c’est un château royal : 
la milanière et la héronnière, 
puis le chenil, la garenne, le 
potager, le couvent des Cor-
deliers ont servi la monarchie 
au cours de cette période. Cet 
aspect méconnu du château 
de Noisy mérite d’être aussi 
raconté.

 infos
Mercredi 24 avril Salle Georges 
Lemaire – 20h30 

« NOISY, UN CHÂTEAU ROYAL (1676-1792) »

 Bertrand Menigault
 Maire-adjoint  
 Culture et Ressources 
Humaines

>

Les fouilles du fournil du château 
de Noisy en juillet 2023 (© Omage)
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LA JOURNÉE DU PULL DE NOËL : 
UNE TRADITION BAILLACOISE !
Chaque année, une journée est consacrée à 
cette tradition d’origine anglophone. Encore 
une fois de nombreux baillacois ont joué 
le jeu. Merci à Houria Moreau qui nous a 
envoyé une magnifique photo de ses filles.

MARCHÉ DE NOËL 
Une belle édition pour ces deux jours de festivités où beaucoup de visiteurs sont 
venus finir leurs achats de Noël auprès des artisans locaux présents pour l’occasion. 

LANCEMENT DES ILLUMINATIONS
L’année 2023 s’est clôturée avec le lancement des illuminations. Cet événement a réuni petits et grands 
pour une déambulation lumineuse suivie d’un chocolat chaud offert par le Bah Y’a Quoi ainsi que d’un 
concert de Gospel offert quant à lui par le BAC. Le concert affichait complet. Une réussite pour Seeds of Joy. 

FÊTE DE L’ARBRE
L’école Pasteur a célébré les fêtes de fin d’année lors d’un rassemblement festif autour du nouvel arbre de la cour fraichement 
arrivé. Cette fête de fin d’année a permis aux parents de voir les décorations dans les classes et de discuter avec l’équipe 
enseignante et pédagogique de l’école. 

FÊTE DE L’ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE
Moment festif pour clôturer l’année 2023 
à l’école la Pépinière avec une chorale 
réalisée par les élèves. 

FESTIVAL DE GUITARE NOVEMBRE 
Pour la 1re fois en 2023, Bailly a accueilli une partie du Festival  
de Guitare.Un événement musical exceptionnel avec notamment 
des prestations de Benoît Fallai et de Thibaut Garcia. 

RENCONTRE AVEC LES PANIERS SOLIDAIRES 
Monsieur le Maire a eu l’occasion de rencontrer les Paniers 
Solidaires en présence de Mme Stéphanie Bancal, Présidente 
de l’association et de son équipe, ainsi que du Père Xavier 
Giraud et de l’équipe encadrante de la Maison des jeunes. 
Ce temps d’échange a donné lieu à un moment chaleureux à 
la veille de Noël, où Jacques Alexis a remercié vivement cette 
belle équipe au service des autres.
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CÉRÉMONIE DES VŒUX 2024
La cérémonie s’est déroulée le 17 janvier en présence de : François de Mazières Président de Versailles Grand Parc et Maire 
de Versailles ainsi que du Maire de Godella. Elle fut l’occasion de remettre des médailles de la ville à de belles personnalités 
Christine Vibert, Colette Loison, Mireille et Alain Loppinet.    

TÉMOIN À CHARGE 
La Compagnie Scènotonine a fait un véritable carton 
auprès des spectacteurs venus découvrir une pièce 
exceptionnelle d’Agatha Christie. 

EXPOSITION 
La Bibliothèque a accueilli l’exposition L’histoire 
des sports équestres dans les Jeux Olympiques , 
de l’Antiquité à Paris 2024

CONCERT DES SAXOPHONISTES 
Les saxophonistes du Conservatoire de Versailles Grand Parc 
ont donné un concert remarquable le samedi 3 février, 
au Théâtre de Bailly.

LA GALETTE À LA POPULATION 
Elle s'est déroulée le 20 janvier. Les habitants ont pu assister à une 
prestation musicale de l'école de musique de Bailly - Noisy-le-Roi. 
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LIBRE EXPRESSION

Didier CHEVAL
UNE AUTRE VISION DE L’IMMOBILIER DEPUIS 2018

Ces derniers mois 
le marché a beaucoup évolué 
et les prix varient fortement.

VOUS VOULEZ CONNAITRE  
LA VALEUR DE VOTRE BIEN 

contactez-moi pour  
UN AVIS DE VALEUR OFFERT.

06 32 71 55 52CHÈRES BAILLACOISES,  
CHERS BAILLACOIS,

« BAILLY TOUJOURS MIEUX »

Notre texte du Bailly infos Bilan mi-mandat n’a pas été publié au 
motif qu’il est « non parvenu dans les délais impartis », tel que 
mentionné dans la publication.

La date limite de remise était fixée au dimanche maximum, nous 
nous sommes permis de transmettre notre texte le lundi avant 
14 heures.

Vous trouverez notre tribune ci-après :

« Monsieur le Maire,

Vous vous félicitez de votre action dans ce document de plusieurs 
pages, en nous accordant 1000 caractères pour exprimer notre 
opinion.

Votre directeur de campagne Pierre-Yves Chaltiel jette l’éponge 
après 6 mois de mandat et 2 autres conseillers de votre liste ont 
démissionné.

Vous mettez au ban les élus de votre liste qui expriment un avis 
contraire.

Vous tenez à l’écart les conseillers municipaux des listes mino-
ritaires.

Vous exercez le pouvoir avec quelques-uns, sans écoute, ni trans-
parence.

Vous construisez une toiture au dessus du marché, inutile et d’un 
coût dispendieux, sans avoir préalablement réalisé une étude de 
valorisation comme vous vous y étiez engagé dans votre pro-
gramme.

Vous renoncez à réaliser une étude d’impact sur la fusion avec 
Noisy et à la diffusion du rapport à la population, contrairement 
à vos engagements de campagne.

Votre objectif d’effacement de la pénalité SRU s’éloigne, les projets 
immobiliers étant en retard. »

«BAILLY RÉUSSIT»

Afin de préserver l’identité 
de Bailly, l’équipe municipale 
a élaboré en partenariat très 
étroit avec le CAUE*, une 
charte architecturale, pay-
sagère et environnementale, 
présentée en réunion publique 
aux Baillacois le 2 février 
dernier. Cette élaboration ne 
s’est pas faite sans l’avis de nos 
concitoyens  : plusieurs ate-
liers ont été proposés depuis 
septembre 2023 sur plusieurs 
thématiques en lien avec la 
charte. Cette concertation a 
fait l’objet d’une contribution 

intensive de nos habitants, au 
bénéfice de tous. Elle a permis 
une remontée d’informations 
qualitatives et précises sur 
les attentes et les volontés 
des Baillacois pour améliorer 
et protéger leur cadre de vie.
Ainsi, 4 axes ont été dégagés à 
différentes échelles du projet 
urbain :
- A l’échelle de la ville, dans 
le but de conserver l’esprit 
village, maîtriser le déve-
loppement de Bailly  tout en 
laissant la part belle à la vé-
gétation ;

- A l’échelle du bâtiment, afin 
de favoriser une insertion 
harmonieuse dans le tissu 
urbain  par la diversité et la 
qualité des constructions (ma-
tériaux) ;
- Et à l’échelle du logement 
pour apporter un confort de 
vie aux futurs Baillacois.
Cette charte complète le PLU, 
et se présente comme une 
« feuille de route » à tous por-
teurs de projets  : désormais, 
les promoteurs devront se 
tourner vers la Mairie, pré-
senter un projet conforme aux 

attentes de la Municipalité et 
aux recommandations ins-
crites dans la charte.
Grâce à ce travail, la Ville 
reprend la main sur les projets 
pour être davantage force de 
propositions, sans céder aux 
pressions immobilières des 
promoteurs. Notre priorité 
reste et restera de proposer 
à nos habitants un cadre de 
vie de qualité, où l’épanouis-
sement de chacun sera rendu 
possible à toutes les échelles 
de la vi(ll)e. 
* Conseil d’Architecture,
 d’Urbanisme et de l’Environnement

MAJORITÉ

LA CHARTE ARCHITECTURALE ARRIVE !

« BAILLY AVEC VOUS »



*

899€ matelas
COMME UNE
ÉVIDENCE
en 140x190629€

Matelas DUNLOPILLO COMME UNE ÉVIDENCE, 100% mousse Aérial haute résilience et mousse 
viscoélastique à mémoire de forme, soutien ferme, H22 cm, face toutes saisons en lin, soie, ouate et 
mousse de confort. Coutil Stretch 100% Polyester. Fabrication française. *Offre valable sur une sélection de 
produits signalés en magasin et dans la limite des stocks disponibles. **Etude réalisée en France par 
Qualimétrie pour Gabaon du 30 mars au 10 juillet 2023 auprès de 583 677 consommateurs.

Du 12 MARS au 21 AVRIL 2024
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